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LISTE DES ACTES 

Conseil municipal du 12 juillet 2025 
Affiché le 15/07/2025 

 
En vertu du décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021, à compter du 1er juillet 2022, la réforme des règles de 

publicité et de conservation des actes pris par les communes & EPCI diffère. 
Le compte rendu du conseil municipal sera remplacé par la liste des délibérations & arrêtés étudiés, puis par 

l'élaboration d'un procès-verbal qui sera publié, après approbation, lors du prochain conseil municipal. 
 

Nombre de conseillers  

En exercice Présents Absent Votants Observations 

10 05 05 05  

 

 
 
Délibérations étudiées : 

N° de 
délibérations 

Objet de la délibération  Décisions 

Pour Contre Abstention 

DE _ 2025_014 Remboursement frais de déplacement, de péage, de stationnement 
& de repas aux agents (cf 2018-47) 

05 00 00 

DE _ 2025_015 DM n°1 comptes d'amortissement 05 00 00 

DE _ 2025_016 Cession des parcelles C201-C205-C198-C156 en faveur de la 
commune 

05 00 00 

DE _ 2025_017 Cession de la parcelle C189 (bornage non délimité) en faveur de la 
commune, retire & remplace délib 2024.026 

05 00 00 

DE _ 2025_018 Fixant le nombre et la répartition des sièges au sein du conseil 
communautaire 

05 00 00 

DE _ 2025_019 Création d'un emploi non permanent accroissement temporaire 
d'activité 

05 00 00 

DE _ 2025_020 Portant recrutements vacataires 05 00 00 

DE _ 2025_021 Vente des bancs de la salle des fêtes 05 00 00 

DE _ 2025_022 RPQS du SPEHA 05 00 00 

 
Discussions ou sujets abordés : 

Objet de l'arrêté OU Sujet abordé Décisions/Commentaires 

• Compétence eau & SPEHA (Service Public de l'Eau Hers Ariege)   
 

• Elections 2026 
 

• Covoiturage « ATCHOUM » 

➢ Une diffusion pour information aux 
habitants sera faite 

➢ Une diffusion pour information aux 
habitants sera faite 

➢ Le conseil municipal juge l’idée 
intéressante mais ne lui trouve pas 
d’utilité concrète pour la commune et 
considère que son coût est trop élevé. 

Le procès-verbal de cette séance sera publié, sur le site de la mairie, après approbation, lors du prochain 
conseil municipal dont la date n'est pas encore arrêtée. 

2ème réunion : le quorum n’ayant pas été atteint lors de la réunion du 08 juillet 2025, le conseil municipal a été convoqué une 
nouvelle fois.  

Le conseil municipal peut délibérer valablement à cette occasion sans condition de quorum.  

 


